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le procureur- général a le droit d'assister à la délibération par la-
quelle une Cour royale désigne, conformément à l'article 696 du 
nouveau Code de procédure, ceux des journaux de son ressort dans 
lesquels seront insérées les annonces des ventes judiciaires pendant 
le cours de l'année suivante. 

Le refus par la Cour royale d'admettre le ministère public à une sem-
blable délibération constitue un excès de pouvoir qui doit entraîner 
l'annulation de la délibération, en exécution de l'article 80 de la loi 
du 27 ventôse an VIII. 

La Cour royale d'Orléans était réunie en assemblée générale 
des chambres, le 20 décembre 1841, pour procéder, en conformité 
de l'art. 696 da la loi du 2 juin 1841, à la désignation des jour-
naux qui, dans le ressort de cette Cour, devraient recevoir l'inser-
tion des annonces des ventes judiciaires pour l'année 1842. 

M. le procureur-général près cette Cour, après avoir pris ses 
réquisitions et déposé sur le bureau de la Cour son réquisitoire et 
avoir demandé acte de ce dépôt, déclara à la Cour qu'en conformité 
des instructions de M. le garde-des-sceaux, il entendait exercer 
le droit qui lui est conféré par les articles 88 du décret du 30 

mars 1808 et 66 du décret du 6 juillet 1810, d'assister à la déli-
bération. 

Un de MM. les conseillers ayant déclaré s'opposer à ce que la 
demande de M. le procureur-général fût accueillie, ce magistrat 
lut et déposa un réquisitoire par lequel il concluait à ce qu'il plût 
à la Cour l'admettre à la délibération, conformément à la loi. 

Acte lui ayant été donné de ses réquisitions et du dépôt, il se 
retira suivi des membres de son parquet. 

Après la délibération de la Cour, le procureur-général ayant 
été rappelé à la chambre du conseil, il a été rendu, en sa pré-
sence, une décision que le procès-verbal qualifie d'arrêt, par la-
quelle la Cour déclare que les membres du parquet s'abstiendront 
d'assister au vote auquel elle va procéder. 

M. le procureur- général près la Cour de cassation a demandé 
l'annulation de cette décision comme contraire aux articles 88 

du décret du 30 mars 1808, et 66 de celui du 6 juillet 1810, et 
comme constituant un excès de pouvoir-, en ce qu'elle porte at-
teinte aux droits du ministère public, qu'elle dépouille de l'une de 
ses attributions les plus importantes. Il a exposé que la difficulté 
avait été déjà soumise à la Cour, et résolue par elle, le 14 juin 
1837, dans le sens du réquisitoire actuel; qu'à la vérité la ques-
tion à résoudre aujourd'hui n'est pas identique à celle jugée en 
1837, mais qu'à raison de son analogie complète avec celle-ci 
elle appelle l'application des mêmes principes. 

M. le procureur-général a rappelé, en effet, que lors de l'arrêt 
de 1837, il s'agissait de délibérer sur un projet de réduction du 
nombre des huissiers,et que la même Cour royale d'Orléans ayant 
décidé que les membres du parquet n'assisteraient pas à l'assem-
blée générale convoquée pour cette délibération, la chambre des 
requêtes avait annulé la décision pour excès de pouvoir, par " 
motif que l'objet de la réunion des chambres de la Cour royale 
d'Orléans n'avait pas pour objet de statuer par voie de jugement 
sur une matière contentieuse et entre parties, mais de délibérer 
sur une matière d'ordre et de service intérieur, au règlement de 
laquelle le concours du ministère public est autorisé par la loi. 

M. le procureur-général a fait remarquer ensuite que la délibé-
ration de la même Cour du 20 décembre 184 1 , dont l'annulation 
est demandée en ce moment, ne roulait pas plus que celle annu 
lée en 1837 sur une matière contentieuse, mais seulement sur un 
objet d'ordre public qui ne doit jamais donner lieu à un jugement 
proprement dit ; que conséquemment il y avait lieu par la Cour 
de persister dans sa jurisprudence. 

« La Cour, 
» Vu le réquisitoire de M. le procureur-général ; 
»Vu l'article 88 du décret du 50 mars 1808, portant : c Notre procu 

• reur-général ni ses substituts n'assisteront point aux délibérations des 
•juges lorsqu'ils se retireront à la chambre du conseil pour les jugemens 
«mais ils' seront appelés à toutes les délibérations qui regardent l'ordre 
»et le service intérieur: ils auront le droit de faire insérer sur les regis-
tres de la Cour ou du Tribunal les réquisitions qu'ils jugeront à propos 
»de faire sur cette matière;» 

Vu l'article 62 

•Cour soit pour s'occuper d'affaires d'ordre public, dans le cercle des 
•attributions aes Cours royales; 

• Vu l'article 60 du même décret, portant : « Lorsque l'assemblée 
•sera formée, le procureur-général sera appelé et y assistera- • 

• Vu enfin l'article 696 de la loi du 2 juin 1841, portant • « Qua-
•rante jours au plus tôt, et vingt jours au plus tard avant l 'adjudica-
tion, l'avoué poursuivant fera insérer dans un journal public dans le 
•département où sont situés les biens, un extrait signé de lui 'et conte-
nant : 1° ... à cet effet, les chambres réunies, après un avis motivé des 

•Tribunaux de première instance respectifs, et sur les réquisitions écri-
tes du ministère public, désigneront, chaque année, dans la première 
•quinzaine de décembre, pour chaque arrondissement de leur ressort 
'parmi les journaux qui se publient dans le département, un ou plu-
sieurs journaux où devront être insérées les annonces judiciaires. Les 
^urs royales régleront, en même temps, le tarif de l'impression dè ces 
•annonces. Néanmoins, toutes les annonces judiciaires relatives à la mê-
tne saisie seront insérées dans le même journal; » 

» Attendu en droit que de la combinaison de ces articles il résulte : 
que s'il n'est pas permis au ministère public d'assister aux délibéra -

'ons des juges lorsqu'ils se retirent à la chambra du conseil mur les 

ugemens, le ministère public doit, au contraire, être appelé à toutes 
les délibérations concernant l'ordre et le service intérienr (article 88 
du décret de 1808 ; 2° que le ministère public doit aussi être appelé et 
doit assister à l'assemblée des chambres réunies pour s'occuper d'af-
faires d'ordre public dans le cercle des attributions des Cours royales 
(article 62 du décret de 1810) ; 5° que la désignation des journaux où 
doivent être insérées les annonces judiciaires est une mesure d'ordre 
public, rentrant, d'après la disposition formelle de la loi, dans le cer-
cle des attributions des Cours royales (art. 696 de la loi du 2 juin 1841); 
4° enfin que, notamment dans ces affaires d'ordre public, la même 
loi comptant toujours sur le ministère public exige des réquisitions 
écrites, tandis qu'elle s'en rapporte à ses lumières pour ces réquisitions 
dans les objets d'ordre et de règlement intérieur (art. 88 du décret de 
1808 et 696 de la loi de 1841.) 

» Attendu que la lettre de ces dispositions est conforme à leur es-
prit. En effet, à l'égard des jugemens qui décident, par voie conten-

tieuse, de l'état et des biens des citoyens, l'administration d'une bonne 
justice s'oppose à ce que le ministère public, soit requérant, soit con-
cluant, assiste aux délibérations des juges sur lesquelles il pourrait avoir 
une influence préjudiciable aux droits des plaideurs, et où il paraîtrait 
figurer comme juge et partie; mais qu'il n'en est pas de même à l'égard 
des délibérations sur des affaires d'ordre public à expédier par voie non 
contentieuse; c'est l'intérêt général de la société qui y domine, et l'assis-
tance du ministère public peut y être souvent d'un grand avantage; 

» Et attendu, en fait, que le 20 décembre 1841, le premier président 
de la Cour royale d'Orléans a réuni toutes les chambres pour procéder, 
en conformité de l'article 696 de la loi du 2 juin 1841, à la désignation 
des journaux qui, dans le ressort de la Cour, doivent recevoir l'insertion 
des annonces judiciaires pour l'année 1842; que le procureur-général 
près la même Cour a requis qu'il lui plût l'admettre à assister àla délibé-
ration, conformément à la loi, mais que la Cour, par délibération du mê-
me jour, a déclaré que les membres du parquet s'abstiendraient d'assis-
ter au vote auquel elle allait procéder; 

» Attendu que ce refus d'assistance, au mépris de l'article 88 du dé-
cret du 50 mars 1808, des articles 62 et 66 du décret du 6 juillet 1810, 
et de l'article 696 de la loi du 2 juin 1841, constitue un excès de pou-
voir ; 

La Cour, faisant droit sur le réquisitoire de M. le procureur-général 
et procédant en exécution de l'article 80 de la loi du 27 ventôse an VIII, 
annule, pour excès de pouvoir, la délibération de la Cour royale d'Or-
léans du 20 décembre 1841 ; ordonne qu'à la diligence du procureur-
général le présent arrêt sera imprimé et transcrit sur les registres de 
la Cour royale d'Orléans. » 

COUR ROYALE DE PARIS (l r* chambre). 

( Présidence de M, Séguier, premier président. ) 

Audience du 20 août. 

VENTE D'UN CHEVAL. — ASSIGNATION. — DEMANDE EH GARANTIE. '— 

COMPÉTENCE. 

L'assigné en garantie sur une demande commerciale portée devant le 
Tribunal de commerce peut-il, par le motif qu'il n'est pas commer-
çant, demander son renvoi devant les juges civils ? (Non.) 

Vente d'un cheval par Coffy, marchand de chevaux à La Cha 
pelle-Saiin- Denis, au sieur Grippe, moyennant 260 francs. Assi-
gnation au Tribunal de commerce de Paris par Grippe à Coffy en 
résiliation du marché pour vice rédhibitoire ; assignation en ga-
rantie devant le même Tribunal par Coffy à Picot, cultivateur à 
Pisseleux, département de l'Aisne, duquel Coffy tenait le cheval 
Jugement qui, par défaut contre Coffy, prononce la résiliation, et 

condamne Coffy en 50 fr. de dommages-intérêts. Sur la demande 
en garantie, que le Tribunal joint à la demande principale, consi-
dérant, à l'égard du déclinatoire proposé par Picot, que ce der 
nier est appelé en garantie pour défendre à une demande com-
merciale, que l'article 181 du Code de procédure ne fait point de 
distinction et est général, que conséquemment Picot est tenu de 
procéder devant les juges saisis de la demande principale, le Tri 
bunal, sans s'arrêter au déclinatoire, ordonne, par défaut, au 
fond, que Picot garantira Coffy des condamnations prononcées con-
tre lui. 

Appel. Me Langlois, avocat de Picot, soutient qu'en principe 
nul ne peut être distrait de ses juges naturels; qu'un propriétaire 
ne faisant point acte de commerce en vendant un cheval, les ac-
tions auxquelles peut donner lieu contre lui ce marché doivent 
être portées devant la juridiction ordinaire; que l'article 181 du 
Code de procédure ne fait point obstacle à ce principe, et que 
l'article 424 du même Code oblige les Tribunaux de commerce à 

prononcer d'office le renvoi lorsque l'incompétence existe à raison 
de la matière. 

Me Germain, au soutien du jugement attaqué, établit que, pour 
un tel renvoi, il faudrait qu'il fût démontré que l'intention de la 
demande en garantie a été de distraire l'appelé en garantie de 
ses juges naturels. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Tardif, substitut 
du procureur-général, adoptant les motifs des premiers juges, a 
confirmé leur décision. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Gaillard. ) 

Audience du 12 septembre. 

LES ARTISTES DU THÉÂTRE DU VAUDEVILLE CONTRE LA SOCIÉTÉ DUTACQ 

ET COMPAGNIE. 

Nous avons annoncé dans l'un de nos derniers numéros que, 
par suite de la faillite de M. Trubert, directeur du Vaudeville, les 
artistes et employés de ce théâtre avaient formé contre l'ancienne 
société du Vaudeville, Dutacq et compagnie, une demande en paie-
ment de leurs appointemens échus et à fin d'exécution de leurs 
engagemens. 

Cette affaire, à cause de son urgence, a été placée au grand 
rôle d'aujourd'hui. 

M« Lan, agréé de MM. Amant, Ballard, de Mlle Brohan,deM.Ca-

Mme Doche, de MM. Ferville, Félix, de Mme Guillemin , de MM.' 

Worms, dit Hippolyte-Leclerc, Philippe et de Mme Thénard, a 
soutenu la demande par les moyens que le Tribunal a adoptés dans, 

le jugement dont nous donnons le texte. 

Me Durmont, agréé de la société Dutacq et Ce , représentée par 

M. Muller , liquidateur non-responsable , après avoir rappelé 

l'histoire de la société du Vaudeville, a prétendu qu'il ne fallait 

pas confondre les propriétaires du Vaudeville représentant 

l'ancienne société de 1792 avec le directeur, M. Trubert, agréé 

par le ministère et seul chargé de l'exploitation du théâtre ; il a 

reconnu que l'ancienne société était tenue de l'exécution des 

engagemens par elle contractés envers les artistes qui se trouvent 

encore au théâtre ; mais qu'elle ne pouvait être responsable des 

engagemens souscrits par M. Trubert. A l'égard des artistes en-

gagés par l'ancienne société, Me Durmont demandait le renvoi 

devant des arbitres-juges, en vertu d'une clause compromissoire 

insérée dans les engagemens, et à l'égard de ceux engagés par 

M. Trubert il les soutenait non-recevables contre l'ancienne 

société. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre du con-

seil, a rendu le jugement suivant : 

En ce qui touche le renvoi proposé en raison de la clause compro-
missoire; 

» Attendu que la demande formée par le sieur Amant et consorts ne 
peut être considérée comme une contestation au sujet de l'exécution de 
l'engagement par eux pris; qu'il s'agit simplement d'une demande en 
paiement d'appointemens dus par Trubert, cessionnaire de Dutacq et 
O; que dès-lors la clause compromissoire n'est point applicable; 

» Par ces motifs, déboute du renvoi proposé; et statuant à l'égard de 
toutes les parties en cause : 

•Attendu que Dutacq et Ce reconnaît être obligé, 1° vis-à-visdes artis-
tes porteurs d'engagemens souscrits par la société dont il était le gé-
rant avant d'avoir cédé l'exploitation à Trubert; 

•2° Au paiement des appointemens dus aux artistes et employés de l'ex-
ploitation, et à partir du jour où Trubert a été déclaré en état de faillite; 

» Qu'il ne conteste sérieusement que l'exécution des obligations pri-
ses par Trubert vis-à-vis des artistes et employés engagés pendant l'ex-
ploitation de Trubert, et le paiement des sommes à eux dues; 

» Attendu qu'aux termes des décrets et ordonnances régissant les pri-
vilèges accordés aux directeurs de théâtres, ces derniers sont tenus en 
leur qualité de détenteurs de privilège, et responsables tant vis-à-vis de 
l'autorité qu'envers les artistes et employés à l'exploitation de ce pri-
vilège ; 

» Attendu que, dans l'espèce, Dutacq et compagnie n'ont pas cessé 
d'être propriétaires du privilège qui leur a été accordé par décision 
ministérielle en date du 25 avril 1840; 

» Que si en effet, par une autre décision ministérielle en date du 
9 mai suivant , Trubert a été nommé directeur du Vaudeville, 
et ce sur la demande de Dutacq et compagnie , cette nomination, 
approbative de la proposition de Dutacq et compagnie, n'est qu'une 
mesure de police qui n'affranchit pas ces derniers des obligations que 
le décret a imposées à l'obtention du privilège; 

• Qu'il résulte de ces décrets et de la jurisprudence qu'il ne peut être 
porté aucune atteinte aux dispositions tutélaires de ces décrets par les 
traités que le propriétaire du privilège pourrait faire avec des tiers 
pour le partage ou cession, de son exploitation, et que le titulaire du 
privilège, tant que cette qualité lui appartient, ne cesse pas de demeurer 
garant de plein droit des engagemens contractés par ses cessionnaires ou 
locataires de l'exploitation de ce privilège; 

» Que, dans l'espèce, ce principe doit d'autant plus recevoir son ap-
plication, que Dutacq et Ce ne sont pas restés étrangers à l'exploitation; 
qu'il résulte des pièces produites qu'ils se sont réservé les droits relatifs 
aux engagemens de certains artistes, et notamment de MM. Arnal, Le-
peintre jeune et Mme Guillemin; que, de plus, Trubert était tenu de 
remettre à Dutacq et|C e les états de paiemens faits mensuellement aux 

artistes ou employés, et, dans certains cas, le non-paiement des autres 
pendant un certain temps lui donnait le droit de résilier la location 
par eux faite de l'exploitation; 

€ Attendu que l'admission des principes de la défense serait subver-
sive des sages précautions de l'autorité, qui a voulu établir, au profit 
des artistes et employés, une garantie réelle à laquelle le titulaire du 
privilège ne put, en aucun cas, se soustraire; 

» En ce qui touche la demande formée par les artistes d'être autorisés 
à se pourvoir en nomination d'un nouveau directeur: 

» Attendu qu'il s'agit d'une mesure dont la décision appartient à l'ad-
ministration; 

» Le Tribunal dit qu'il n'y a lieu de statuer à cet égard; 

» Par ces motifs, condamne Dutacq et compagnie, et par corps à exé-
cuter les engagemens contractés envers les artistes dramatiques, soit 
par eux-mêmes, soit par Trubert, leur cessionnaire, jusqu'au jour de la 
faillite, et à payer: 1° au sieur Amant, 1457 fr.; 2° au sieur Ballard, 
490 fr.;3° à la demoiselle Brohan, 2246 fr.; 4° au sieur Camiade, 180 
fr.; 5° au sieur Doche, 1270 fr.; 6° à la dame Doche, 1500 fr.; 7° au 
sieur Ferville, 4000 fr.; 8" au sieur Félix, 1483 fr.; 9" à la dame Guil-
lemin, 1716 fr.; 10° au sieur Hippolyte Worms, 829 fr.; 11° au sieur Le-
clerc, 750 fr.; 12° au sieur Philippe, 1900 fr.; 13° à la dame Thénard, 
2267 fr,; 

» Le tout en deniers ou quittances valables, et sans préjudice des ap-
pointemens échus et à échoir; 

» Condamne Dutacq et compagnie aux dépens; 

• Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement sans caution. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ). 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audience du 7 septembre. 

INTRODUCTION DES BESTIAUX DANS LE TERRAIN D'AUTRUI. DÉLIT. 

CONTRAVENTION. 

Est-ce un délit rural ou une contravention de police que le fait d'at-
tacher des animaux dans le jardin d'autrui ? 

Le 23 décembre 1841, le maire de Luri a reçu du garde-cham-
pêtre la déclaration que, dans la journée du 22, il avait vu une 

vache et un âne appartenant à Jean-Baptiste Toméi, attachés avec 



en jardin implanté de quelques oliviers, noyers. et figuiers, et 
que l'âne endommageait l'arbre de figuier. 

Traduit pour ce fait devant le Tribunal de police le 5 juin, To-

mei opposa la prescription d'un mois, comme s'il s'agissait d'un 

délit prévu par le Code rural du 6 octobre 1791; il a d'ailleurs 

prétendu que ses animaux ne faisaient aucun dégât. Le ministère 

public invoquait l'article 479 n° 4 du Code pénal, et repoussait la 
prescription. 

Jugement du Tribunal de simple police du canton de Luri, ea 

date du 25 jum 1842, qui admet la prescription par le motif que 

ta contravention dont il s'agit était rurale et prévue par le Code 
du 6 octobre 1791, et renvoie Toméi de la poursuite. 

Le maire de Luri, remplissant les fonctions du ministère public 

près le Tribunal de simple police du canton de Luri, s'est pourvu 

contre ce jugement pour violation de l'art. 640 du Code d'ins-

truction criminelle, qui, pour les contraventions prévues par le 

Code pénal, accorde un an au ministère public; et pour fausse 

application de l'art. 8, tit. I", sect. 7, de la loi de 1790. 

Sur ce pourvoi, est intervenu l'arrêt suivant : 

« Oui M. le conseiller Isambert, en son rapport; et M. l'avocat-sénéral 
Quesnault en ses conclusions; 

» Attendu que lefait quisertde base à la prévention, etaui consiste 
dans I abandon d'une vache et d'un âne dans un jardin planté, qui y 
causaient du dommage, ne constitue pas le délit de garde à vue de 
bestiaux dans une récolte prévu par l'article 26 non abrogé du titre 
11 de la loi du 6 octobre 1791, mais qu'il établit l'introduction sur le 
terrain d'autrui de bestiaux pouvant nuire aux plantations, ce qui 
rentre dans les dispositions générales de l'article 479, a» 10, du Code 
pénal; 

» D'où il suit que le jugement attaqué, en appliquant au fait pour-
suivi la prescription d'un mois, a faussement appliqué l'article 8, titre 
1", section 7, de la loi précitée de 1790, et a violé l'article 640 du Code 
d'instruction criminelle ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement rendu 
juin 1842 par le Tribunal de simple police du canton de Luri. J> 

le 2H 

COUR D'ASSISES DE LA SARTHE. 

( Présidence de M. Legentil. ) 

Audience du 7 septembre. 

ASSASSINAT. — DÉNONCIATION PAR DEUX FORÇATS. 

Le 24 février 1840. entre quatre et cinq heures du matin, plu-

sieurs personnes qui suivaient la route de Paris à Nantes trouvé 

rent, entre Guécélard et Foulletourte, à deux ou trois kilomètres 

de ce dernier lieu, vis-à-vis un bois apprlé le Bruon, le corps 

d'un homme assassiné. Le maire et la gendarmerie furent préve-

nus et se rendirent sur les lieux. Le cadavre gisait dans le fossé 

de la route à droite, en allant de Paris à Nantes. Une limousine 

jetée sur lui, un pantalon déchiré, et des tracesfde sang partant du 

milieu de la route jusqu'au fossé, démontraient que cet homme 

avait été assailli dans le chemain et porté ensuite dans l'endroit où 

il a été trouvé. Un médecin de La Flèche, chargé de l'autopsie, 

constata à la partie latérale du nez, immédiatement au-dessus d 

l'œil, une plaie étroite, profonde, produite par un instrument 

long et aigu. Cette plaie embassait l'hémisphère gauche entier du 

ceiveaus c'était une cause suffisante de mort. Le médecin cessa 

ses recherches, et ne constata aucune autre blessure. 

Le malheureux, victime évidente d'un crime, était Etienne 

Huard, conducteur de voitures accélérées de roulages, au service 

de M. Tessier, relayeur à Foulletourte. Il en était parti vers deux 

heures et demie, dans la nuit du 23 au 24, pour conduire deux 

voitures dans la direction de Nantes. Etienne Huard, jeune 

homme doux et paisible, n'avait pas d'ennemis ; sa mort n'était 

donc pas le résultat d'une querelle ou d'un acte de vengeance 

L'information éleva quelques soupçons contre deux hommes 

mal famés, dont l'un avait suivi la route de Foulletourte, dans la 

nuit du 23 au 24 février, et dont l'autre était signalé comme s'y 

étant aussi trouvé. Mais les premières charges recueillies contre 

cet homme s'évanouirent, et une ordonnance de non-lieu termina 

provisoirement la procédure le 30 avril 1841 

On devait craindre qu'un grand crime ne restât impuni, quand 
une révélation inattendue vint éclairer la justice 

Une lettre datée du bagne de Brest, le i
er

 août 1841, écrite par 

les deux forçats Soufflet et Potiron, dénonçait comme l'auteur du 

crime le nommé Picard, anciennement condamné à cinq ans de 

travaux forcés, subissant actuellement une seconde condamnation 

à vingt ans de la même peine. Les dénonciateurs entraient dans 

les détails les plus précis. Us disaient que Huard avait été tué d'un 

coup de pistolet; qu'il avait été dépouillé d'une montre d'argent ; 

que cette montre avait été vendue à un horloger de La Flèche 

dont la demeure était indiquée ; que le marché avait été fait pour 

six francs ; que le vendeur avait pris le nom de Liobé; qu'il avait 

été convenu entre l'horloger et le vendeur que ce dernier aurait 

le droit de reprendre la montre pour huit francs pendant l'espace 

de huit jours, mais qu'il n'avait pas fait usage de cette faculté 

Les renseignemens furent vérifiés avec soin. Le cadavre de 

Huard exhumé, l'on trouva dans les débris du cerveau une balle 

de petit calibre. L'horloger indiqué dans la lettre fut facilement 

découvert : il se nomme Gaudin, et i! confirma tout ce qui était 

indiqué sur le nom, l'époque, les circonstances et les conditions 
de la vente. 

On ne pouvait donc confondre la déclaration de Potiron et de 

Soufflet avec les mensonges imaginés parfois par des condamnés 

dans le seul but d'exciter l'intérêt ou d'obtenir un dép'acement 

Ces dsux hommes, entendus par le juge d'instruction, ont per-

sisté dans leur déclaration; un nouveau fait fut même révélé par 

eux : ils dirent que Picard, après avoir tué Huard, avait détourné 

ses charrettes afin d'embarrasser les recherches. Ce point est 

conforme à la vérité. 

Picard, Potiron et Soufflet furent transférés à La Flèche 

Picard nia le crime et les aveux qui lui sont attribués. 

Potiron s'est rétracté, et prétend que sa lettre est le fait d'un 

complot formé entre lui, Picard et Soufflet, pour chercher des 

moyens d'évasion. 

Soufflet persiste dans sa déclaration et soutient que c'est Picard 

qui lui a raconté toutes les circonstances de la mort de Huard. 

Potiron, dans sa nouvelle version, entièrement favorable à Pi-

card, est cependant en contradiction avec ce dernier, qui soutient 

qu'il n'a jamais parlé de l'assassinat, soit pour se l'attribuer, soit 

pour arrêter une dénonciation mensongère. 

Mais, ce qu'il y a d'important, c'est que nécessairement les ré-

vélations parties du bagne émanent de l'auteur du crime, puis-

qu'elles contiennent des détails alors inconnus de la justice même. 

Qui a pu dire que Huart avait été frappé d'une balle, alors que le 

médecin qui avait été chargé d'examiner le cadavre avait simple-

ment constaté l'existence de la blessure qui avait donné la mort, 

sansdife comment elle avait été produite? Qui a pu connaître ces 

circonstances qui étaient un impénétrable mystère pour tout autre 

rçue f assausin ? 

( 1262 ) 

C'est là le point capital de l'affaire. 

Il existe cependant d'autres charges contre Picard : la plaie 

remarquée à la face de Huart a pu être produite par un outil de 

boisselier que possédait Picard, et qu'on appelle ébauchoir. ^ 

Picard a invoqué un alibi, et affirme qu'il n'avait pas quitté Sau-

mur depuis le 10 janvier 1840 jusqu'au 20 mars suivant, jour de 

son arrestation pour unvol commis dans la commune de Bagneux. 

A l'appui de cette déclaration il cite un nommé Comard, avec le-

quel il aurait bu le 23 février, et Pinet, son maître, qui l'aurait 

vu à cette même époque. Or, il est appris, au contraire, que Pi-

card n'a pas paru chez Pinet du 20 au 27 février, et que Comard 

n'a bu avec Picard que le jour de la sortie de ce dernier de l'au-

berge de Bayard, c'est-à-dire le 20 février. Personne n'a donc pu 

voir Picard àSaumur à l'époque du crime. 

Si l'on rapproche de ce fait le témoignage de l'horloger Gaudin, 

qui dit gue l'homme qui, sous le nom de Liobé, lui a vendu la 

montre de Huard, avait des rapports de taille et de voix avec Pi-

card ; celui de Menant,qui, arrêté dans la même nuit du 23 au 24 

février, sur la route de Foulletourte, par trois hommes armés, 

croit reconnaître Picard, n'y trouvera-t-on pas la justification de 

la persistance de Soufflet, peut-être aussi l'explication des déné-

gations actuelles de Potiron, qui le 23 février 1840 était libre? 

Voici la lettre des deux forçats, adressée du bagne de Brest à 

M. le procureur du Boi du Mans : 

« Brest, le 1 er août 1841. 
» Monsieur, 

» Je vous prie de me pardonner de vous être importun, mats un mo-
tif bien grand dans l'intérêt de la société m'oblige d'avoir recours à 
vous, monsieur, qui lui devez protection et justice. 

Monsieur, votre serviteur est un malheureux condanné aux traveaux 
forcé à temps et résident au bagne de Brest ; il est matriculé sous le 
numéro 21224. Son nom est Soufflet Savinient et vous prie instament 
monsieur, de prêter quelque attentions à cette écrit. Voici le fait, monsieur 

« Une confidence vient de m'être faitte en présence d'un camarade 
d'infortune qui ne craindra pas plus que moi de vous répéter les mê-
mes paroles qu'il a entendue comme moi sortir de la bouche d'un mi-
sérable qui n'a pas craint de nous faire cette confidence ; car ce mal 
heureux ce pars (se pare) d'un crime et s'en glôrifie comme d'unne 
victoire dont la récompense est un échaffeaux. Japris par cette individue 
q'un assacinat avait été commis a environ trois quar de lieux de Foul-
tourte en venant du Mans. La victime est un conducteur d'accéléré qui 
fut arrêté la nuit du 22 au 23 février 1840. Le coup qui fut porté à la 
victime est un coup de pistolet qui lui causa la mort, car il resta sans 
vie dans un fosé ou son meurtrier l'avait jeté après l'avoir dépouillié 
de quelque argent ainsi qu'unne montre du même métaille qui fut ver 
due chez un orfèvre de La Flèche. Sa demeure est sur la gauche de la 
route en venant à Ange. Cette montre fut vendue 6 franc sous le nom 
de Liabe André ou Pierre et l'on promit de la venir chercher sous huit 
jours moyennant un bénéfice de 2 francs ; mais l'on ne revient pas. 
L'auteur de ce meurtre est un nommé Piquard forçat libéré de Toulon 
et depuis condanné à Angé à vingt anné de traveaux forcé et résident 
au bagne de Brest salle n° 3, matriculé sous le n° 22307. Voicie, mon 
sieur, unne partie du récit qui nous fut révélé sur ce crime abomina-
ble dont je pourez vous donner plus ample connaisance par la suite. 
José espérer, monsieur, que vous daignerez prendre quelque informa 
tions sur ce fait, et si par malheur, je vous aispint la vérité, je pou 
rais vous aider encore, ainsie que le nommé Potiron, qui était présent 
lorsque Ion me fit cette odieuse confidence. 

» Ce nommé Potiron est comme moi au bagne et matriculé sous le 
n» 22313. 

» Nous contons, monsieur, sur vous, et nous pençons que la société 
nous dedomageras du service que nous tâchons de lui rendre. Nous 
vous saluons, 

» Monsieur, 

» Et sommes deux malheureux qui vous désire autant de bonheur et 
de prospérité comme ils ont de peines et de misères à supporter. » 

Tel est le résumé des charges qui ont motivé la mise en accu-
sation de Picard. 

A l'audience, les deux principaux témoins, Soufflet et Potiron, 

se sont rétractés, et ont déclaré que leur dénonciation contre Pi 

card n'av&it qu'un but, celui de les faire sortir du bagne, et de 

leur permettre de s'évader. Le ministère public a cru devoir aban 
donner l'accusation. 

Picard a été acquitté. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

ANGLETERRE. 

TRIRUNAL DE POLICE DE DOUVRES. 

( Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence du maire de Douvres. — Audience du 8 septembre. 

ARUS DE POUVOIRS. — LES CHEVEUX COUPÉS. 

Une affaire, très simple dans son origine, a donné lieu à des 

débats importans devant le Tribunal de police de Douvres, formé 

de la réunion de tous les juges de paix du comté de Kent, et ap-

pelé pour cette raison justices
1
 justice. Cette réunion est présidée 

par le maire de la ville. 

Deux acteurs du théâtre de Douvres, MM. Fitzjames et Glads-

tone, avaient été précédemment traduits devant le Tribunal pour 

insultes envers un agent de police nommé Cooper. Un seul, M. 

Fitzjames, condamné à 10 shellings d'amende (12 fr. 50 c.) y 

compris les frais, les paya sur-le champ ; mais en sortant du tri-

bunal, les deux comédiens ayant rencontré Cooper, lui firent de 

violentes menaces. Arrêtés immédiatement, ils furent, dès le len-

demain, condamnés chacun à fournir deux cautions de 20 livres 

sterling (1,000 fr.), sous peine de deux mois d'emprisonnement 

s'ils ne réalisaient pas le cautionnement dans trois jours. En at-

tendant l'accomplissement des formalités nécessaires pour faire 

recevoir leurs cautions, MM. Fitzjames et Gladstone furent con-

duits à la geôle du comté, et n'y restèrent que deux ou trois heu-

res. Dans ce court intervalle, un grave incident s'était passé. Le 

concierge, mécontent de quelques propos des détenus, leur avait, 

ma
j
gré leur résistance, fait couper les cheveux comme aux autres 

prisonniers, et avait voulu les contraindre à piler du tan pour la 

préparation des cuirs. De là l'action en abus de pouvoirs intentée 
par eux contre le concierge de la prison. 

M. Fitzjames, après avoir affirmé sa plainte sous serment,a dit : 

«Mon camarade et moi nous fûmes, après notre condamnation, me-

nés en prison,en attendant que le directeur et le régisseur du théâ-

tre fussent venus cautionner notre bonne conduite pendant deux 

mois. Nous nous mîmes à chanter un air populaire all's lost (tout 

est perdu). Le geôlier vint aussitôt, et nous dit que ce n'était pas 

pour s'amuser qu'on était en prison; que si nous ne cessions pas 

de chanter il nous ferait mettre pendant trois jours dans un lieu 

d'où nos cautions n'auraient pas la faculté de nous retirer. Cette 

menace nous ayant fait rire, le geôlier, assisté d'un porte-clés, 

nous fit dépouiller de nos habits et de nos chapeaux, et par ses 

ordres, malgré toutes nos protestations, on nous coupa les che-

veux. Nous eûmes beau assurer que le cautionnement serait four -

ni dans quelques minutes, le chirurgien qui était présent déclara 

vainement que nous n'étions atteints d'aucune maladie de peau 

le concierge fut impitoyable. On nous mena ensuite dans la par 

tie de la geôle réservée aux prisonniers pour dettes, avec injorio" 

tion de ne proférer aucune parole, et avertissement q
Ue

 si nou« 

ne consentions pas à piler du tan, il faudrait nous passer de dîner 

Je refusai de me taire et de travailler ; le concierge menaça alor' 

de nous faire mettre au cachot pour trois jours, et il eût ceriaine
S 

ment tenu parole si la signature de nos cautions ne nous eût fait 

ouvrir les portes de cette maison infernale. Tels sont les fait 

dont nous nous plaignons, et pour lesquels nous demandons une 
réparation éclatante. » 

M. Gladstone a confirmé ce récit, et ajouté qu'il avait essayé 

d'émouvoir la sensibilité du geôlier en lui représentant qu'il jouait 

les rôles d'amoureux, et que sa chevelure blende et bouclée était 

un de ses moyens de succès. Ses larmes mêmes ont été inutiles • 

Ça repoussera, a répondu froidement le geôlier. Le concierge en-

tendu à son tour, a dit : Je n'ai jamais vu de ma vie de détenus 

plus intraitables que ces deux messieurs. En arrivant chez moi 

ils se sont mis à rire, à parler tout haut et à chanter. Je leur ai 

dit: Messieurs, ce n'est pas tout d'être prisonnier, il faut encore 

être honnête, et se comporter avec décence. Us ont ricané de pl
us 

belle en m'appelant le geôlier Altenkirkoff, et en disant ce passa-

ge d'une de leurs comédies qu'un « geôlier sensible est sur l
a 

•■ terre l'exemple la plus parfaite de la Divinité. » 

« Je n'entends rien à ces fadaises, leur ai-je répondu; d'ail-

leurs je ne suis pas geôlier, mais concierge ou gouverneur, et 

puisque vous raisonnez, voici Macdonald le véritable geôlier ou 

porte-clés, comme vous voudrez l'appeler, qui va vous apprendre 

à vivre. » Nous les avons alors, de gré ou de force, fait asseoir 

dans le fauteuil à bras qui se referment, et Macdonald les a ton-

dus. C'est l'usage dans toutes les maisons de détention ; on coupe 

les cheveux aux personnages de la plus haute distinction ; je puis 

citer M. Baring et M. Beresford, jeunes gens de benne famille 

qu'on a emprisonnés à Douvres pour quelques fredaines, et j'ai été 

obligé à mon grand regret de leur faire la même cérémonie. J'en 

ferais autant, même aux prisonniers pour dettes, s'ils s'écartaient 

des lois de la décence, car je mets avant toutes choses au monde 

e maintien du bon ordre dans la prison de Douvres dont je suis 

le gouverneur, et non le geôlier, comme il plaît à ces messieurs 
de le dire. » 

Cette harangue, débitée avec l'entraînement d'une éloquence 
naturelle, a produit beaucoup d'effet sur l'auditoire. 

M. Coleman, chirurgien, a dit qu'il avait gémi de la sévérité 

du concierge, et qu'il avait voulu s'y opposer en objectant que les 

jeunes comédiens n'étaient affligés ni de teigne ni d'aucune autre 

maladie cutanée; mais le concierge a dit. qu'il devait exécuter les 

règlemens de la prison, lors même que la détention ne durerait 
que quelques minutes. 

Le juge de paix président a dit que la question était de savoir 

si le concierge de la prison de Douvres n'avait pas outrepassé son 

devoir, et si même, en admettant qu'il fût dans son droit, sa sévé-
rité n'avait pas été excessive. 

M. Bass, avocat des demandeurs, a soutenu que le concierge 

était à la fois coupable d'abus de pouvoirs et de rigueur excessi-

ve, car il ne pouvait ignorer que ces jeunes gens, coupables d'une 

faute légère, trouveraient facilement la caution exigée d'eux. 

Les geôliers n'ont aucun droit d'attenter à une partie quelconque 

de la personne confiée à leur garde, lorque cette personue n'est 

pas condamnée à la peine d'emprisonnement pour un crime ou un 

délit, et qu'il ne s'agit que de la retenir en attendant les formali-

tés exigées pour le cautionnement. Après les trois jours expirés, 

le concierge ou geôlier de Douvres aurait pu être dans son droit, 
mais il ne l'était pas avant ce délai. 

La Cour, après une longue délibération, a décidé que le gou-

verneur de la geôle de Douvres était parfaitement justifié par les 

règlemens, qui veulent que les cheveux de tous les prisonniers 

soient coupés sans distinction; elle a en conséquence déclaré MM. 

Fitzjames et Gladstone non-recevables dans leur plainte, avec 
dépens. 

JURISPRUDENCE ADMINISTRATIVE. 

BULLETIN MENSUEL D'AVRIL, FIN . (Voir la Gazette des Tribunaux du 
10 septembre.) 

Comptables de deniers publics.—Lorsqu'il résulte de l'instruction, 
qu'un comptable n'a pas pris les précautions exigées par l'arrêté du 8 
floréal an VIII, doit-il être déclaré responsable des déficits reconnus 
dans sa caisse ? 

Résolu affirmativement, par ordonnance du 23 avril 1842. (Lieutier.) 
Il est bon de rappeler ici, dans l'intérêt des comptables, le texte même 

de l'arrêté du 8 floréal an VIII, dont le Conseil d'Etat a fait l'application : 
« Tout receveur, caissier, dépositaire, percepteur ou préposé quelconque, 

chargé de deniers publics, ne pourra obtenir la déeharge d'aucun vol, 
s'il n'est justifié qu'il est l'effet d'une force majeure, 8t que le dépositaire, 
outre les précautions ordinaires, avait eu celle de coucher ou de faire 
coucher un homme sûr dans le lieu où il tenait les fonds. * 

Au surplus, telle est la jurisprudence constante du Conseil d'Etat, et 
l'on peut consulter le Recueil des Arrêts de MM. Lebon et Roche, et le 
Droit administratif, tome II, v° Comptables, ainsi que les ouvrages 
de MM. Boulatignier, Dalloz, Macarel et de Gérando, eod. v°. 

Cours d'eau non navigables. — Lorsqu'un préfet ordonne le curage 
d'un ruisseau par voie de police de salubrité, est-ce une raison pour qu'il 
intervienne au sujet d'entreprises qui ne blessent que l'intérêt privé? 

Résolu négativement par ordonnance du 25 avril 1842 (Sénoble). 
Il faut distinguer ici deux choses .• l'exercice de la police de curage, 

qui, dans l'intérêt du libre écoulement des eaux et de la salubrité,ap-
partient aux préfets, et le jugement de contestations d'intérêt privé, élevé 

par des riverains contre d'autres riverains au sujet du partage et du ser-
vice des eaux, contestations qui sont du ressort des Tribunauxordinaires, 

Travaux publics. — L'Etat est-il tenu de réparer les dommages indi-
rectement causés par les travaux qu'il effectue pour le service public? 

Résolu négativement par ordonnance du 25 avril 1842 (Rougane). 
La raison en est qu'aucune loi n'impose à l'Etat une telle obligation, 

et nous ajouterons que si cette loi existait elle serait absurde. 
Remise des biens d'émigrés. — Les anciens émigrés qui ont été, en 

exécution de la loi du 5 décembre 1814, remis en possession des empla-
cemens confisqués, sont-ils recevables à demander une compensation en-
tre les parties détruites ou distraites desdits emplacemens, et les con-
structions élevées par l'Etat pendant le temps qu'a duré la main-mise 
nationale ? . 

Résolu négativement par ordonnance du 3 mai 1842. (Chabrillant.j 
Voici par quels motifs le Conseil-d'Etat s'est décidé sur cette impor-

tante question : , . 
1° La remise d'un immeuble séquestré ou confisqué ne peutètre recla-

mée tant que ledit immeuble est affecté à un service public; 
2° La remise des immeubles ne saurait comprendre les bâtimens qu a ijtt remise uea luimeujjies ne sauiaii wi£ipn.«wi>. . 

l'Etat aurait fait construire sur lesdits immeubles, pendant le
 tenl

P^ 
la main-mise nationale, sans qu'il soit tenu compte a l'Etat du prix 

dites constructions ; .
 A

 „ 
3° Enfin, aucune répétition ne peut être faite à raison despar iesae= 

dits immeubles qui auraient été distraites ou détruites pendant lamem 
période. 

Ces principes nous semblent applicables à tous les cas analogues. 
Interprétation d'un acte administratif. — Peut-on s'adresser au w« 
il-d'Ktat pour eri obtenir l'interprétation (PUB* ordonnancs royi»-' ni 



au'il existe préalablement une décision judiciaire ou administra-

tif nar«uite~de laquelle il v ait lieu à l'interprétation demandée? 
Résolu^nég^ve ment par ordonnance du 20 mai '1842. (Latour-d'Au-

^•jrgne-Lauraguais. 
d'une explication préala-Ouelauefois, et par exemple, lorsqu il s'agit d 'i 

Mo anv loeens etl'étendue d'une vente de biens nationaux ou d'une 
*\ . .-. A 1— - : uv. <■„.-.„ „„.. „„ décret im-

aine 
affectation de jouissance de quelque immeuble faite par un décret îr 
tiérial en un mot d'une disposition quelconque de portion du domaii 
de l'Etat par voie administrative, ou de tout autre acte analogue, les 
tribunaux suspendent leur jugement jusqu'à ce que les parties aient rap-
porté une décision de l'autorité compétente sur le point de litige. Ils 

l'Etat par vo 'e administrative, ou de tout 
it jusqu'à " 

Dr té une décision ue i auionie compétente sur Je point de litige. 
Ônt même soin, et en cela ils font sagement, de ne pas saisir d'une ma-
nière directe et obligatoire telle ou telle autorité. Ils se bornent à dé-
laisser les parties à faire valoir leurs raisons d'interprétation préalable 
ainsi qu'elles aviseront. Ces sortes de délaissemens ont lieu, soit sur 
les exceptions formelles des parties intéressées, soit d'office, et même 
alors qu'elles ne le requerraient pas. D'ordinaire, c'est au ministre que 
les parties s'adressent, parce qu'en effet les ministres ayant été le plus 
souvent les provocateurs des arrêtés du gouvernement, décrets ou or-
donnances, et les ayant mis à exécution, sont plus en état que personne 
d'en révéler le véritable sens et d'en signifier la portée. Si, du reste, 
leur interprétation ne convient pas aux parties, elles peuvent en appe-
ler au Conseil d'Etat. Quelquefois aussi, et lorsque l'ordonnance a été 
prise, le Conseil d'Etat préalablement entendu, c'est lui qui en connaît, 
et ce cas est assez fréquent surtout en matière de concession de mines, 
d'usines et de travaux publics; il arrive aussi que le ministre saisit 
directement le Conseil d'Etat d'une demande interprétative. Mais ce 
cas est plus rare. La règle habituelle, c'est qu'on ne peut attaquer 
directement devant le Conseil d'Etat une ordonnance, ou un décret, ou 
un acte souverain, à moins qu'il ne vous porte un préjudice qualifié de 
contentieux. Quant à l'interprétation par voie directe, à moins d'un ren-
voi formel, le Conseil-d'Etat ne consent pas même à l'examiner. 

Vovez dans le même sens, plusieurs arrêts des 25 avril 1820, 18 fé-
vrier 1824, 26 octobre 1823, 28 février 1831, 17 juin 1835, 8 juillet 
1840, 29 janvier 1841 et antres, passim, dans le, Recueil de MM. Roche 
'et Lebon, v° Droit administratif, et les ouvrages de MM. de Géran-
do, Boulatignier, Macarel et Dalloz. 

Procédure. — Peut-on se pourvoir par la voie contentieuse, et de-
vant le Conseil d'Etat, contre une décision du ministre de l'intérieur 
portant que la recette d'un bureau de bienfaisance sera confiée au rece-
veur de l'hospice? 

Résolu négativement par ordonnance du 20 mai 1842. (Administra-
teurs du bureau de bienfaisance de Tours.) 

La raison en est qu'il s'agit ici d'un ordre purement administratif, 
qui n'est pas susceptible d'être déféré au Roi en Conseil d'Etat 'par la 
voie contentieuse. 

Il en est de même des pourvois dirigés contre des décisions ministé-
rielles qui autoriseraient une commune à établir un bureau de pesage 
malgré l'opposition d'une commune voisine. (V. Recueil des arrêts de 
MM. Roche et Lebon,) 

DEPARTF.MFNS. 

— INORE-ET-LOIRE (Tours). — Une très grave affaire a été por-

tée le 6 septembre devant la Cour d'assises. Le 29 mai dernier, 

Mlle Julie Pinard était restée seule pendant h. grand'messe au 

lieu de la Touche, commune d'Abilly, où elle demeurait avec ses 

père et mère. Après avoir fermé à clé une porte de la cour, elle 

était allée quelques ins'ans dans un clos qui était contigu à la 

maison. Sur ces entrefaites, deux hommes parvinrent à s'intro-

duire dann la cour, et ils se disposaient à pénétrer dans les appar-

temens, quand Mlle Julie revint de l'enclos. A leur vue, elle se 

hâta de fuir, mais poursuivie et atteinte, elle fut ramenée de vive 

force, et un des malfaiteurs la tint serrée entre ses jambes, tan-

dis que l'autre, à l'aide d'un soc de charrue forçait la serrure 

d'un ceffre et en enlevait les sacs d'argent et les effets. Après 

avoir hésité quelques instanssurce qu'ils feraient de Julie Pinard, 

ils se décidèrent à l'enfermer dans le coffre qu'ils venaient de 

vider. Cette malheureuse attendit pendant plusieurs heures que 

le retour de sa famille vînt mettre fin à cette cruelle captivité. 

Lo bruit du crime ne tarda pas à se répandre. M. le juge de 

paix de Lahaye mit la gendarmerie sur les traces des coupables; 

deux maçons de la Guercbe, Chaumont et Douaidy, furent arrêtés 

et conduis à la Touche ; ils furent reconnus par Mlle Julie Pinard. 

La femme Pinard déclara qu'il lui avait été soustrait trente-

trois sacs de 1000 francs, un sac de 400 francs et un 600 francs ; 

enfin une certaine quantité de linge. 

On découvrit le jour même du vol un jupon et une chemise de 

femme ; le lendemain on trouva, sur l'indication de Douaidy, au 

fond d'un ravin, quinze sacs contenant chacun 1,000 francs, et à 

quelque distance dix-huit autres sacs, parmi lesquels était celui 

de 400 francs. Les aveux de Chaumont vinrent plus tard, mais ils 

étaient encore incomplets, il manquait encore un sac et quelques 

pièces d'or que la femme Pinard déclarait lui avoir été prises. Les 

accusés persistèrent à dire qu'ils n'avaient rien emporté chez eux, 

et pendant le cours de l'instruction, et malgré l'affirmation d'un 

témoin qui avait vu Douaidy rentrer chez lui les poches pleines, 

ils ont nié toute participation au crime de vol. 

L'instruction a prouvé que déjà avant le 29 mai les accusés 

avaient essayé de s'introduire chez les époux Pinard. Les déposi-

tions des témoins ont confirmé les faits attestes par l'accusation. 

Ces faits ont été presque tous avoués par les accusés. Il n'y a 

négation que sur certaines circonstances accessoires. 

Les accusés ont été déclarés coupables par le jury, qui a admis 

cependant des circonstances atténuantes en faveur de Douaidy. 

En conséquence, la Cour a condamné Chaumont aux travaux 

forcés h perpétuité, Douaidy à quinze ans de la même peine; tous 

deux à la surveillance pendant toute leur vie, et à l'exposition 
publique à Loches. 

VAR .—On écrit de Toulon, le 8 : 

« Hier, à onze heures vingt-cinq minutes du soir, le vaisseau 

amiral a tiré le canon d'alarme : le feu venait de. se déclarer dans 

une des forges des machines à vapeur, qui se trouvent placées 

dans 1 arsenal, à l'angle de l'atelier de menuiserie. Bientôt le vice-

amiral-préfet, le contre-amiral Cosmao-Dumanoir, major-géné-

ral, et le directeur du port sont arrivés sur les lieux, ainsi que 
les diverses autorités de la ville. Une foule considérable station-

nait devant la porte de 1 arsenal. Le temps était calme, et l'on est 

parvenu facilement a se rendre maître du feu. L'officier d" service 

avait pris de bonnes mesures pour arrêter les progrès "de 1 in-

cendie. En moins de deux heures la toiture de la forge a été dé-
molie et le foyer inondé. 

»A une heure et demie du matin le vice-amiral-préfet était ren-
tre a la Préfecture. » 

PARIS , 12 SEPTEMBRE. 

— Brière est entré au mois de mai 1841 chez M. Coutour, bou-

langer à Paris, comme porteur de pains, aux gages de 2 fr' 5o c 
par jour, et d'un pain d'un kilogramme. 

Brière était chargé de recevoir le montant des factures acquit-

ta que lui donnait la dame Coutour pour le pain vendu à crédit. 
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Il faisait aussi la vente à crédit, et sous sa responsabilité, de pains 

qui lui étaient livrés par son maître. 

Les comptes de Brière présentaient souvent des erreurs qu'il 

prétendait venir du retard que les pratiques mettaient à payer. 

Au mois d'avril 1842, Coutour alla chez plusieurs pratiques 

que Brière présentait comme débiteurs; et il acquit la certitude 

qu'elles s'étaient libérées entre les mains de sou employé. Il lui 

fit des reproches su; ses infidélités. Brière avoua sa faute, se re-

connut débiteur de 501 fr., et s'obligea à les payer à diverses épo-

ques. 

Le premier paiement ayant manqué, le sieur Contour conçut 

des inquiétudes. Il prit dt s informations, tt on lui dit que Brière 

allait passer en Belgique. Une plainte fut déposée aussitôt, et 

Brière comparaissait aujourd'hui devant Se jury. 

Il a paru résulter des débats que Brière n'avait jamais songé à 

quitter la France ; qu'après avoir pris l'engagement de désintéres-

ser son maître, il n'avait d'autre pensée que et lie de remplir sa 

promesse. 

Après quelques courtes observations de M. Egée, défenseur de 

Brière. le jury a prononcé un verdict d'acquittement. 

— Vers le milieu de l'année dernière, et par' suite d'affaires de 

bourse qui eurent à cette époque un déplorab'e retentissement, 

un spéculateur, dont nous tairons le nom par respect pour une 

infortune que l'on ne peut attribuer qu'à l'imprudence, fut obligé 

dépasser en Angleterre, laissant à Paris sa jeune épouse déjà mè-

re de trois enfans. Pour ne pas être pours-uivie elle-même, et 

peut-être même arrêtée par des créanciers auxquels son mari avait 

donné comme double garantie sa signature, Mme... abandonna 

sa maison avec le mobilier qui la garnissait, et se réfugia sous un 

nom supposé dans un faubourg fort éloigné du quartier brillant 

qu'elle avait jusqu';>lors habilé. Ses biens furent vendus, et quel-

ques semaines plus tard on lui apprit la mort de son mari. 

La malheureuse jeune femme, quand elle n'aurait pu suppôt ter 

la vie pour elle-même, dut penser à ses enfans qui l'entouraient, 

qui n'avaient plus qu'elle sur la terre, et dont les innocentes ca-

resses réclamant ses soins et son amour lui faisaient un devoir 

de lutter contre la misère et le désespoir. 

Après avoir épuisé le peu d'argent qu'elle avait emporté en 

abandonnant son domicile aux créanciers, elle se rendit chez un 

bijoutier voisin, et lui vendit successivement tous les objets de 

luxe qu'el ! e avait conservés : un jour des boucles d'orei les, un au-

tre une broche, des timbales, une croix incrustée de pierres fi-

nes. Elle en vint à vendre jusqu'à son anneau de mariage. Alors 

tous ses moyens pécuniaires furent épuisés ; il ne lui restait 

plus que quelques paires de draps et du linge à son usage, des 

chemises surtout d'une grande beauté. Force lui était désormais 

de s'en défaire, car les cris de ses enfans lui demandaient du 

pain. 

L'orfèvre chez lequel la pauvre mère avait vendu ses bijoux 

lui avait témoigné assez d'égards et d'honnêteté pour avoir ac-

quis des droits à sa confiance. Elle crut pouvoir réclamer ses 

conseils, car elle craignait de se compromettre en engageant ou 

vendant sous le faux nom qu'elle avait pris ces objets, bien 

qu'ils fussent sa légitime propriété. Elle se rendit près de 

lui, et lui dit la fâcheuse situation où elle se trouvait réduite. 

L'honnête marchand lui proposa alors de prendra pour son pro-

pre compte ce qu'elle avait l'intention d'offrir à d'autres. Sa pro-

position fut acceptée avec une vive reconnaissance, et, de ce 

jour, Mme... apporta chaque semaine au bijoutier quelque partie 

de linge dont il lui remit la valeur. Depuis trois mois la coura-

geuse veuve prolongeait ainsi la triste existence de ses enfans, 

lorsque tout à coup elle cessa de visiter la boutique du bijoutier. 

Celui-ci s'étonne d'abord de sa disparition. Le ton, les maniè-

res distinguées de madame... ne l'avaient pas abandonnée sous 

ses haillons, et son malheur la rendait doublement intéressante. 

Prévoyant, devinant en quelque sorte la douloureuse et extrême 

position dans laquelle elle devait se trouver, il fit des démarches 

pour découvrir sa demeure, et, après quelques arrangemens né-

cessaires, il vint frapper à sa forte. Une petite fille âgée de cinq 

ans vint la lui ouvrir; et, dès le seuil, il aperçut à demi- cachée 

sous la couverture usée d'uu mauvais grabat sa malheureuse mère 

en proie à la maladie, et cherchant à calmer ses deux plus jeunes 

enfans qu'elle mouillait de ses larmes, et dont la voix affaiblie de-

mandait du pain. 

« Pauvre dame ! dit en s'avançant respectueusement le bijou-

tier, pauvres enfans ! Mais pourquoi, mon Dieu, ne m'avez-vous 

pas envoyé votre aînée ? — J'avais tout vendu, répondit l'infor-

tunée, j'ai sollicité le pain que l'on donne aux pauvres ; depuis 

quinze jours c'est l'unique nourriture de mes enfans. — Vous vous 

êtes trop prématurément désespérée, reprit le bijoutier; j'ai tiré 

meilleur parti que je n'espérais de vos bijoux; les pierres qui gar-

nissaient votre croix étaient d'une grande valeur, et je viens vous 

remettre 2000 francs dont je suis votre débiteur; de plus, s'il vous 

convient, en attendant une meilleure fortune, d'accepter chez moi 

une place de confiance, je vous remettrai la direction intérieure 

de ma maison et je prendrai soin de faire élever sous votre direc-

tion vos intéressans enfans.» 

Ces offres si honorables pour celui qui les faisait et pour celle 

qui en était digne ont été acceptées; aujourd'hui madame...., 

est placée à la tête de l'établissement du bijoutier , et ses enfans 

recevront une éducation modeste mais convenable. Pour nous qui 

avons si souvent à enregistrer d'odieuses et criminelles actions, 

nous nous trouvo s heureux d'avoir à faire mention d'un fait ac-

compli avec autant de nfodestie que de désintéressement. 

— La police municipale a opéré, dans les journées de samedi 

dernier et d'hier dimanche, l'arrestation de plusieurs malfaiteurs 

en état de rupture de ban. Ce fait atteste que l'administration sent 

le besoin de redoubler de soins et de vigilance, aujourd'hui que 

la facilité des communications par les bateaux à vapeur tt les che-

mins de fer rapproche eo quelque sorte les distances, et facilite 

les incursions des repris de justice. Parmi les individus arrêtés 

dans ces deux jours seulement on compte ceux dont les noms 
suivent : 

Chollet (Fulgence-Etienne), né à Courpalet (Sàine-et-Marne), 

âgé de trente-cinq ans, charpentier de profession. Cet individu, 

condamné au mois de juillet 1837 à cinq années de réclusion pour 

vol commis de complicité, la nuit, avec escalade et effraction, 

avait été rendu à la liberté depuis vingt jours seulement, lorsque 

les agens l'ont arrêté au moment où il s'apprêtait à commettre 

une récidive. 

Françoise Palbra, née à Charenton, ayant exercé l'état de cou-

turière, âgée aujourd'hui de 60 ans. Cette femme, libérée en 

1835 de cinq années de réclusion qu'elle avait subies à Saint-La-

zare pour vol , avait encouru la même année une condamnation 

à dix années de travaux forcés, par suite de laquelle elle avait été 

emprisonnée à Clermont. La clémence royale s'étant étendue sur 

elle, elle avait été rendue à la liberté en 1838; mais ses lettres de 

grâce laissaient subsister là peine de la surveillance. File a été 

arrêtée à Paris; 

Danel, Constant, né à Tilly (Meurthe), âge de 24 ans^ cordon-

nier, libéré en 1835 de quatre mois de prison subis a Bicelre pour 

vol, libéré en 1837, à la Force, de treize mois de prison pou r vol 

dans une maison habitée, commis la nuit, de complicité, libère au 

mois de juillet dernier de cinq années de réclusion pour vol qua-

lifié. Cet individu, jeune et plein de résolution et de force, était 

signalé comme très dangereux. , , _ . 
Louis-Constant Valembra», âgé de trenle et un ans, ne a fans, 

cise eur ea cuivre. La carrière de cet individu depuis 1 âge de 

dix-sept ans a été marquée par des méfaits. Condamné eu 182» a 

deux années d'emprisonnement, il est enfermé à Poissy etea 

sort au commencement de 1831. Moins d'un moisaprès sa libéra-

tion, il est condamné pour vol à dix-huit mois de prison. En 1832 

il est condamné à la même peine, qu'il subit à Melun. En 1834, 

cinq années de réclusion sont prononcées contre lui. En 1841 en-

fin il est condamné à cinq nouvelles années, mais il parvint a 

s'évader et à se soustraira aux poursuites. Moins heureux avant-

hier dimanche, il a été arrêté dans le quartier des Halles en com-

pagnie d'autres malfaiteurs. 

D'autres arrestations moins importantes ont également été 

opérées. 

— Hier dimanche, à cinq heures du soir, une tentative de vol a 

eu lieu dans un logement situé au fie étage, rue Bourbon-Ville-

neuve, 9, occupé par M. Julin, maître clerc de M. Drion, huis-

sier. 
Il y avait une heure à reine que M. Julin avait quitté sa cham-

bre et était descendu chez son patron, lorsqu'il entendit les cris : 

« Au voleur! » poussés par M. Berrus, locataire du cinquième, que 

le bruit inaccoutumé qu'on faisait dans la chambre au-dessus avait 

attiré. A son approche, trois hommes de vigoureuse apparence, 

dont deux vêtis avec recherche, et le troisième en blouse, prirent 

la fuite, febandonnant leur entreprise, qui était d'autant plus har-

die qu'il y a plus de trente locataires dsns la maison. 

Le portier se mit à leur poursuite : il fut au moment d'attein-

dre i'un d'eux, dont la redingote s' accrocha à une voiture pu-

blique, au coin de la rue du Petit-Carreau;
 L

mais malgré cette 

circonstance le voleur échappa. 
La porte de M. Julin était doublement fermée d'une serrure et 

d'un cadenas, qui ont été ouverts à l'aide de fausses clés. Quel-

ques minutes plus tard, et le pauvre clerc était complètement 

dévalise. Les voleurs ont seulement emporté le cadenss. 

Il y a sept ans, la même chambre fut le théâtre d'une tentative 

de même nature; mais le voleur arrêté fut condamné à six ans de 

travaux forcés. 

M. Dussart, commissaire duf quartier, informé, a reçu la plain-

te et commencé l'enquête. 

— Hier soir, vers onze heures, un incendie considérable a 

éclaté dans une maison du passage des Oiseaux-de-Paradis, rue 

du Faubourg-Saint-Denis, occupée par le sieur Lecerf, peintre 

en bâtîmens. Le feu, qui s'était déclaré dans en magasin garni 

d'essences, de papier de tenture et de matières inflammables de 

toute espèce, prit tout-à-coup une violence extraordinaire et 

inspira de vives craintes pour les maisons adjacentes. 

Un autre sujet d'inquiétude vint au même instant augmenter 

l'alarme des voisins : on apprit que la femme Lecerf et ses qua-

tre enfans étaient couchés dans une chambre du premier étage, 

et déjà les flammes avaient envahi tout le rez-de-chaussée. Heu-

reusement des secours arrivèrent bientôt de tous les côtés. Les 

sapeurs-pompiers de la caserne Saint-Martin accoururent des 

premiers sur le lieu du sinistre. Ils s'empressèrent de jeter des 

échelles de sauvetage. 

La femme Lecerf et ses enfans purent se sauver par une fenêtre 

du premier étage. 

Malgré la promptitude des secours, la maison qui était presque 

entièrement construite en bois, a été dévorée par les flammes. Une 

maison voisine a subi quelques dégâts. 

■—William Howitt, sourd-muet de naissance, au village de Qua-

dring près Stamford en Angleterre, vient d'être mis en accusation 

comme auteur d'un assassinat horrible sur la personne d'une jeu-

ne villageoise. Il s'est introduit, pendant la nuit, dans la cabane 

habitée par cette malheureuse, et n'ayant pu sans doute la faire 

consentir à ses désirs effrénés, il lui a fait, avec un instrument 

tranchant, de larges blessures à la gorge, aux épaules et au-des-

sus de la clavicule. La plaie la plus grave, profonde d'un pouce 

et longue de neuf pouces, a divisé l'artère carotide droite, ainsi 

que les veines jugulaires internes et externes, et a dû causer une 

mort instantanée. La trachée-artère était aussi divisée en deux 

endroits. 

Quoique dépourvu de toute instruction, William Howitt a dû 

sentir toute l'énormité de son action, car en rentrant chez lui il a 

soigneusement lavé ses vêtemens, à l'exception de sa chemise dé-

chirée et toute sanglante, qu'il a jetée dans un bahut. C'est sa 

mère el'e-même qui, lors de la perquisition faite à leur domicile, 

a livré, f ans le savoir, cette pièce de conviction accablante. 

A la première audience, présidée par le pomper, le père de 

William Howitt lui a servi d'interprète; mais les jurés s'étant aper-

çus que le père Howitt négligeait de traduire quelques gestes fort 

expressifs du sourd muet, la cause a été ajournée. Une personne 

versée dans les signes habituels aux sourds-muets a été appelée 

à la seconde séance, qui s'est terminée par la mise en accusation 

de William Howitt, comme auteur de meurtre volontaire. 

— Une représentation extraordinaire a lieu ce soir aux Variétés, au 
bénéfice des artistes anglais dont l'engagement est expiré. 

On annonce pour cette soirée : 1° Mme Gibou et Mme Pochet, joué 
par MM. Vernet et Odry ; 2° Une soirée chez Mme Pochet, dialogue 
anglo-français entre MM. Mathews et Odry. Cracovienne dansée par le 
clown Mathews ; pas de Jolte.y et pat de Matelot dansés par MM. Gar-
den et Howell. Le Marchand d'images chant» par Levassor ; Scènet 
d'imitation par Neuville ; 3° Arlequin, pantomime anglaise jouée pour 
la dernière fois, et dans laquelle Mlle Maria Kenebell, âgée de six ans, 
dansera la cachucha. Le spectacle commencera par Farine et charbon. 

— A l'Opéra-Comique, le Chaperon rouge, toujours en possession 
de plaire et d'attirer la foule, sera joué avec le Conseil des Dix, dont 
le succès ne se ralentit pas. 

ÉCOLE DES ARTS INDUSTRIELS ET DU COMMERCE, 

A Paris, rue de Charonne, 95. 
Cet établissement, fondé en 1831 , dont le but principal est de préparer 

les jeunes gens aux professions commerciales et industrielles, et de for-
mer des élèves pour l'Ecole centrale des arts et manufactures, vient d'a-
jouter à son organisation une division spéciale pour ceux des élèves qui 
se destinent aux écoles Polytechnique, de Saint-Cyr et de la Marine. 

Le prospectus est adressé franc de port aux personnes qui en font la 
demande au directeur par lettres affranchies. 

IiSIiralrir. — IScaux-Arts. — Musique, 

— Sait-on le nombre des professions auxquelles, suivant les conditions 
d'âge ou de fortune, il est permis ou raisonnable de prétendre ? A-t-on 
une idée précise des aptitudes qu'elles exigent, des devoirs qu'elles im-
posent, de leurs avantages, de leurs inconvéniens? En peut-on saisir 
l'ensemble d'un seul regard, les comparer, discerner celles où le moins 
*» -nncumn^eestii redouter, on l'on peut avancer d'un pas plus rapi' 



de, où la moralité est le moins exposée ? » Cette tâche est évidemment 
au dessus des forces d'un homme isolé. Telle est la pensée qui a dirigé 
les auteurs du Guide pour le choix d'un état. Ils ont réuni leurs elforts 
pour l'accomplissement d'une œuvre qui exigeait la coopération de plu-
sieurs intelligences, etiissont parvenus à nous donner un tableau sta-
tistique qui n'existait point encore. Ils ont indiqué, sous la forme d'un 
dictionnaire, les conditions de temps et d'argent pour parvenir à chaque 
profession, les études à suivre, les programmes des écoles spéciales, les 
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examens à subir, les aptitudes et les facultés nécessaires pour réussir, 
les moyens d'établissement, les chances d'avancement ou de fortune, et 
les devoirs. Ce livre est appelé à se trouver dans toutes les mains. 

— Les huit premières livraisons des Historiettes contemporaines. 

Courrier de la Ville, par M. Eugène Briiïaut, ont assuré le succès de 
celte publication. La gaîté et l'allure vive et piquante de ce petit livre, 
qui résume, à la fin de chaque mois, la chronique des trente jours, lui 
donnent un charme particulier. C'est le sommaire vivant, animé et pit-

toresque des événemens qui courent sous nos yeux, et dont notre esprit 
perd si facilement la trace ; là, en un mot, un trait, une saillie ou une 
épigramme conservent ce qu'il est important de ne pas oublier. Sous ces 
tonnes légères, de graves discussions se cachent quelquefois : sous le 
rire, on rencontre d'utiles enseigrjemens. 

Prix .• 12 fr. par an pour toute la France. En envoyant un mandat 
de poste à l'administration, rue du Faubourg-Montmartre, 2o, on reçoit 
les numéros directement et sans nul retard. 

JIMII jiiinii." 1 . . ' ~~r il tr TI min 

A la demande 
générale LA CLOTURE 

de: émission 
des ACTIONS DE 250 FR. DE Ll GAZETTE DES FEMMES >f 

II REVEND DE 10 POIR 100 PAR AN EST GARAir ,on'e" 
Chaque action est au capital de 250 fr. et donne droit : 1° à une part dans le matériel et la clientèle ; 2° à un abonnement gratuit ; 3° à un exemplaire du Magasin des Dames, en 12 vol. ; i° à toutes les primes futures, li-

vres, album» et gravures; 5» enfin à un minimum de 10 pour 100 par an de revenu garanti. C'est le placement le plus avantageux que nous puissions offrir aux capitalistes. On ûèiivre encore les actions, rue Montmartre, 180. 

A Paris, citez «USIULIOX, rue Iiaffitte, 40; à Londres, BAIIiMERE ? 

à JLeipsig, BROH.AUS ; à Bruxelles, HEÏiiaîE et t>. 

ITALIE, GRÈCE, TURQUIE, souveoirs d'un voyage en Orient; par M. Giraudeau de Saint Gervai«, à bord du 
Francesco I", armé en guerre pour cette expédition scientifique. — 1 volume grand in 8°. — Prix -. 6 fr. ; par la 
poste, 8 fr. 

Le ministre de l'instruction publique, dans sa lettre du 11 décembre 1838, a fait parvenir à toutes les bibliothèques du 
royaume un exemplaire de ce Voyage en Orient. 

TRAITÉ COMPLET BES MALADIES SYPHILITIQUES, ou Eludes comparées de toutes les méthodes qui 
ont éié mises en usage pour guérir ces affections, suivi de réflexions pratiques sur les dangers du mercure et sur l'in-
suffisance des aniiphlogisiiques. — 1 volume de 800 pages, avec le portrait de l'auteur, par Vigneron; 25 gravures co-
loriées, 2* édition. — Prix : 6 fr. ; par la poste, 8 fr. ; par M. Giraudeau de Saint-Gervais. 
Cet ouvrage a été traduit en allemand, et se vend chez MM. Brokhaus ei Avenarius, 00, rue Richelieu, et à Leipsick, 

même maison. 

SYPHILIS, poème en deux chants, par Barthélémy, auteur de la JYémésis, du Fils de l'Homme, traducteur de Vir-
gile, et avec les notes par M. Giraudeau d : St-Gervais, docteur-méd jcin de la Faeul'é de Paris, ex-interne des hôpitaux, 
ancien membre de 1 écoe pratique, membre de la société de géographie, de la société de statistique universelle, delà 
société pour l 'instruction élémentaire ; membre de la sc-ciéie nationale de vaccine, de la toeiété des sciences physi-
ques et chimiqurs de France, cirrespondant du cercle médico-chirurgical de Bruxelles, de Malines; membre de l 'Aca-
démie de Florence, correspondant des comices agricoles de la Châtre et do Vendôme, membre de la société royale des 
sciences de Samt-ÇWntin, etc. — 1 volume. — Prix : 3 fr.; p<ir la poste, 3 fr. 50 c. 
Le poème de Syphilis est un modèle de précision et un chef-d'œuvre de phi o»ophie pratique. H contribuera puissam-

ment à éclairer les ms-ses. à détruire de dangereux préjugés, et, sous le rapport du siyle, il est digne des autres produc-
tions de l 'auteur de la Némésis. 

NOUVEAUX MÉMOIRES BU BOCTEUR GIRAUBEAU BE SAINT-GERVAIS. 

1° DESCRIPTION DE LA VARIOLE, ET RÉFLEXIONS SUR LA VACCINE. — Grand in-8». — Prix: i fr. 50c; 
par la poste, 1 fr. 75 c. 

2° DE LA ROUGEOLE ET DE LA. SCARLATINE ; leur traitement. — ln-8. — 1 fr. 50 c; par la poste, 1 fr. 75 c. 
3° NOTICE SUR LA GALE et son Iraitemeni. — 1 fr. 50 c. ; par la poste, 1 fr. 75 c. 

GUIDE PRATIQUE POUR L'ÉTUBE ET LE TRAITEMENT BES MALABIES BE LA PEAU, 

par Giraudeau de Saint-Gervais. — 1 volume in 8°, avec 40 sujets giavés sur acier. — Prix : 6 fr.; par la poste, 8 fr. 

Après avoir passé en revue les classifications de Willan, Alibert, Rayer, Gibert, Gasenave et Schedel, l 'auteur décrit les 
inflammations exar.thémateuses, vésiculeuses, bulbeules, pustuleuse?, squameuses, tuberculeuses, maculeuses, et enfin 
les syphilides, et il termine par un formulaire spécial destiné aux médecins et aux gens du monde. — Les journaux de mé-
decine ont rendu un compte avantageux de cet ouvrage. 

A Paris, chez l 'AUTEUR, visibie de 10 à 2 heures, rue Richer, 6. 

1ÉTH0DE PURGATIVE VÉGÉTALE DU DOCTEUR LAVOLLEY. 
La bouteille, 4 francs 50 

cent. ULULES purgatives, 
2 fr. 25 c. la boîte. — La 
brochure sa délivre gratis 
avec le remède, et se vend 
à part 1 fr. 

Consultations gratuites , 
rue Saint -Denis, 207, de 
midi à quatre heures. — 
Consultations gratuites par 
correspondance. — (Fran-

co.) 

ETUDE DE NOTAIRE. 
A céder de suite dans l'un des chefs-lieux 

de département les plus importans de la Cour 
royale de Paris, et d'un produit de i4,600 fr. 

S'adresser à 11= Tabourier, notaire à Paris, 
rue Casliglione, 8. 

On demande un principal clere d'avoué 
fort capable pour diriger une élude de pre-
mier ordre à Rouen. 

1 ,500 fr. à 1 ,800 fr. d'appointemens. 
S'adresser à M« Massard, avoué à Paris. 

PH; COLBERT 
Premier établissement de la capitale poui 

le traitement végétal des maladies secrètes et 
des dartres, démangeaisons, taches etboutons 
à la peau. — Consultations médicales gratui-
tes de 10 à 2 heures, passage Colbert. Entrée 
particulière, rue Vivienne, 4. 

CARTE D'EUROPE 
De Frémin. 

Cette magifique carte géographique , format grand-colombier, dressée avec le 
plus grapd soin par M. FBÉMM , ingénieur-géographe, et gravée par BÉNARD et 
LECLERQ , se vend 1 franc 60 centimes, et franco 1 fr. GO c. Des échelles de la 
plus grande exactitude indiquent les distances des villes entre elles, soit que 
l'on veuille compter par myriamètres, lieues communes, milles anglais de 69 
au degré, milles d'Allemagne de 15, milles d'Italie de 60, ou wstes de Russie de . ™e du Marché-Saint-iionoré, n 
104 au degré. 

G tte carte est coloriée au pinceau, et tous les États sont distingués par des 
teintes -différentes qui suivent exactement les limites du pays, de sorte que cette 
carte sera le vade-mecum de tous les voyageurs, et le cicérone de tous les lec-
teurs de journaux qui veulent comprendre les délimitations exactes et les posi-
tions relatives de tous les Etats de l'Europe. 

Chez B. DUSILLION , éditeur, rue Laffitte, 40. 

CHARDIN, parf., rue Casliglione, 12; TRABL1T, rue J.- J.-Rousseau, 21. 

Importation anglaise brevetée, 

COLD CREAM DE W1LSON, 
Pour blanchir la peau et la beauté du teint. 

Cette crème délicieuse, universellement répandue en Angleterre, où les femmes 
sont si renommées pour la beauté et la transparence de leur teint, doit sa répu-
îation aux élémens balsamiques et onctueux qui la composent, ainsi qu'à sa 
constante efficacité pour adoucir la peau, la rendre plus blanche, et contribuer 
ainsi à la santé et à la beauté, qui sont toujours inséparables. 

On la recommande spécialement contre les irritations du derme et de l'épider-
me, telles que boutons, ephélidfS, taches de rousseur, rougeurs delà figure, et 
contre les taches hépatique», le* efflorescences, dartres farineuses, syphilides, ta-
ches mercurielies. Cette crème convient aux femmes enceintes pour prévenir le 
masque spécial auquel illes sont sujettes, ainsi que pour faire disparaître les rides 
précoces (pattes d'oie), et effarer les sillons qui viennent s'imprimer sur la figure 
des personnes maisres ou de celles qui font des excès, qui ont eu de vifs chagrins 
ou éprouvé de longues maladies. On s'en sert aussi pour empêcher la figure de 
se gercer et desehâler par le froid ou la grande chaleur, de même que pour 
embellir les lèvres et en prévenir ies gerçui es. 

Prix du flacon, 2 fr., avfc une brochure intitulée Physiologie de la peau, 
in 8°. — Dépôtà Paris, rue J.-J.-Rousseau, 21, et chez M. François, rue et ter-
rasse Vivienne, 2. 

Cet EL1XIR PURGATIF, 

préparé avec le plus grand soin 
d'après les règ'es du Codex, est 
d'un goût et d'un arôme fort 
agréables; on peut le prendre 
sans préparation.n'importe dans 
quelle saison, et suivant l'axio-
me de Salerne : Curât citô et 
jucundè. 11 est bon, dit Hippo-
crate, d'évacuer les humeurs 
cuites et non pas les crues, sur-
tout de prime abord, à moins 
qu'elles ne soient en surabon-
dance et qu'il n y ait turgescen-
ce. Expression dont il se servait 
pour désigner une bile jaune, 
acrimonieuse, noire, qu'il re-
connaissait à une langue sale, 
couverte d'une couche de ma-
tière jaune, aigre, putride, dé-
notant une grande irritation de 
l'estomac et des intestins. 

Dans une foule de cas, on 
doit considérer les purgatifs et 
l'ELIXlR PURGATIF en parti-
culier, plutôt comme moyuns 
hygiéniques que comme médi-
camens. 11 est nurtout néces-
saire aux personnes sédentaires, 
aux hommes de cabinet, et de-
vient presque indispensable poul-
ies personnes dont le ventre est 
paresseux. l'ar son usage, on 
évite l'embarras intestinal, les 
coli jues venteuses, vermineu-
ses, stercorales. Quand les hu-
meurs épaissies sont en stagna-
tion dans quelques viscères, on 
doit employer les fondans qui, 
tous, peuvent être remplacés 
par les propriétés identiques de 
l'élixir purgatif. Dans ce cas, 

son action est apéritive ; il con- 1 Toutes les bouteilles d'ELIXlR PURGATIF doivent être 
vient dans les engorgemens du ' revêtus de trois étiquettes de couleur, dont une en anglais, 
foie et de la rate, à la suite des ; l'autre en français, et la principale semblable au modèle 
fièvres de longue durée, dans le : ci-joint, 

carreau , les engorgemens de ! Ce remède se bonifie en vieillisant ; on peut l'exporter et 
matrice, ainsi que des autres ] en avoir dans sa famille pour donner aux pauvres. On 
viscères. j doit adresser les demandes à M ALAIZE, pharmacien, 

— ! rue Montorgueil, 53, à Paris.. (Ecrire ffranco.) 

pfH 

Ce Remède citasse la bile, les 

glaires et les humeurs viciées ; 

détruit la constipation , donne de 

l'appétit et purifie la masse du 

sang ; il guérit en peu de temps 

les affections tic la peau, les ma-

ladies de ïa tête , de la poitrine 

pp§ et du système nerveux. 

il 

Pendant quelques années, il 
n'est sorte d'anathèmes et de 
proscriptions dont n'aient été 
frappées les méthodes purgati-
ves par le système de Broussais 
et malgré ces foudres de la théo-
rie, il s'fst toujours vendu des 
millions de bouteilles des purga-
tifs Guilliée et Leroy, que l'on 
n'a abandonné qu'à cause de 
leur trop grande énergie dras-
tique, et de la manière vicieuse 
dont on les administrait dans 
les périodes d'inflammations. 

On doit répond» e à ceux qui 
prétendent que ce n'est pas con-
forme à la nature de prendre 
si souvent des purgatifs, que ce 
n'est pas non plus selon le vœu 
de la nature de passer les nuits 
et les jours sur des choses le 
plus souvent abstraites, de se 
priver d'exercice, de grand air, 
etc.; ne faut-il pas compenser 
d'une manière artificielle l'exci-
tation nécessaire aux organes 
digestifs? Avec une ou deux 
cuillerées d'Elixir purgatif, le 
soir en se couchant, dans une 
légère infusion de thé, on pour-
ra facilement prévenir tous ces 
accidens. En s'abstenant des 
purgatifs, on se pri>e d'un 
moyen de guérison, dont lés 

avantages sont incontestables 
dans les maladies chroniques 
de la peau, en produisant uns 
dérivation salutaire. Les fisau-

~res et les fistules à l'anus ne 
reconnaissent pas d'autres cau-
ses, fort souvent, qu'une cons-
tipation opiniâtre. L Eiixir pur-
gatif, qui peut êire dosé facile-
ment , suivant le> besoins et 
suivant les individus, est d'une 
uti'ité reconnue pour combattre 
ces maladies. 

OTSO-POUTPISS 
Perfectionnas Garantis 

D'ADRIEÏÎ PETIT, 

@ BREVET* (g) 

EUE DE I.A CITÉ,». 19. H llépôt chez tes Pharmacien* 

SS des principales villes) dt 

" Franco et de l'étranger 

l'UARM. BlîEV. BU ROI, R. LAFFITTE, 

Cette Eau dentifrice blanchit les dents.i 
prévient la carie.fortifie les gencives, en-| 
lève l'odeur du cigare, e> communique! 

Tous les pharmaciens se chargent de faire venir de Paris le purgatif ci-dessus, et on peut s'en procurer : à Bayonne, 
chez Lebeuf; Privas, Pellier; Rom, Barse; Sedan, Bourguignon ; Rabasteins, Roques; Saiut-Malo, Lugoguë; Châlons, 1 a-
quelin; Dax, Meyrac; Tulle, Kaynaud; Saint-Fiour, Dupuis; Touiouse, Pons; au Havre Lemaire; Niort, Frogé; Lyon, 
Lardet; Abbeville, Duplan ; Valence, Acearie; Gondrecourt, Delaforge; Avranches, Millet; Duquesne, Vincent; Bour-
mont, Beau. (On n'expédie rien eu dépôt. (Ecrire franco.) 

SERRE-BRAS 
ELASTIQUES BIEN SOIGNES. 

DE LEPERDRIEL, 

Pharmacien, faubourg Montmartre, 7S. 

A Paris, chez DUSILLION, rue Laffitte, 40. 

ETUDE PiTTOESQUE. - LANGUE ANGLAISE, 
PAR M. DE GÉBXKT-H.OZE, interprète-juré et traducteur 

département de la marine. 

1° Quatre Tableaux synoptiques et philosophiques sur les élémens de la 
langue anglaise , sur grand raisin. Prix : 1 fr. chaque tableau ou 3fr. 50 c. 
les quatre et franco sous bande par la poste, 1 fr. les quatre. 

2° Traité de Prosodie anglaise, imité du grand ouvrage de WALKER , com-
prenant la proodie proprement dite; plus les homophones, les homographes et 
les homonymes de la langue anglaise. Ouvrage adopté par l'Université et honoré 
des souscriptions de la Liste civile et du ministère de la marine. 1 vol. grand 
in-12 dî 360 pages. Prix : 3 fr. 50 c, et franco sous bande par la posle, 4 fr. 

3° Etude pittoresque et raisonnée sur la langue anglaise, ouvrage ?. la fois 
didactique, moral et iittrraire ; suivie d'une Grammaire anglaise et d'un Vocabu-
laire anglais et français. 1 gros vol. in-12. Prix : 10 fr., et franco sous bande 
par la poste, 1 1 fr. 50 c. 

INSERTION ; 1 FR. 25 C. LA 

CARTE L'ALGERIE. 

Comprenant Oran, Bougie, Constan-
tine, Alger et ses environs, avec une no-
tice sur la conquête de cette colonie et 
la statistique de sa superficie en hectares 
et en kilomètres carrés; sa population 
indigène et étrangère, l'industrie com-
merciale et agricole, ses ressources d'a-
venir ; indication des races d'animaux, 
des arbres et des planits qui y croissent 
naturellement. Cette carte est la seule 
qui rappelle les monumens et les anti-
quités romaines qu'en rencontre en Al-
gérie. Cette magnifique carie, format 
frand-colombier , se vend 1 fr. 50 c.j 
parla poste, 10 cen sus par carie (écrire 
franco). Cette carte fait partie du grand 
Atlas-Dussillon des 86 départi mens de 
la Frar.ce, qui se vend 88 fr. avec une 
carte de France et oeile de l'Algérie. 

Rue Laffitte, 40, à Paris. 

AsiiSïiiilicatiojBK eaa jiixtiot'. 

„» ■ Etude de M" JACOB, avoué à Melun. 
Vente sur saisie réelle, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de 

première instance de Melun, le 6 octobre 

1842, une heure de relevée, 
D'une belle 

MAISON DE CAMPAGNE 
entre cour et jardin, avec bâlimens de jardi- 1 

nier , le tout sur une étendue de t hectare 26 
ares 62 centiares, entourés de murs, sise à 
Brie-Comle-liobert , sur la grand'route de 

Paris à Troyes, lieu dit le clos Saiot-Lazara, 
ayant appartenu au sieur Jean Dupré. 

Sur la mise à prix do 10,000 fr. 
S'adresser pour preudre communication de 

l'enchère .- ... ,. 
1° Au greffe du Tribunal de Melun ou elle 

est déposée : 
20 à MOacob,avoué à Melun, y demeurant, 

rue de Bourgogne, 26 ; . 
3« à M« Castaignet, avoué à Parts, rue de 

Hanovre, 21. ... 
Et pour voir la propriété, sur les lieux, a 

M. Rossignol, locataire, qui l'habite, (osoj 

Etude de M» RENAULT, avoué au Ha-
vre, rue de la Halle, 34. 

Adjudication, le lundi 26 septembre 1842, à 

midi. . . 
Vente sur licitatton. 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance du Havre (Seine-Inlé-

rieure), 
D'UNE 

Elle est facile d'accès, et son revenu es) 
d'environ quatre mille francs , susceptible 
d'augmentation. 

S'adresser au Havre, à M' Renault, avoué 
poursuivant; 

Et à M» Bazan, avoué-colicitant, rue de 

l'Hôpital, 21. (692) 

Ventes iminoïûSiéres. 

CRANDE FER ME 
circonstances el dépendances, sise à Fé-

camp au lieu dit la Côle-de-la-Vierge, et par 

extension sur la commune de Senneville 
«roche le phare de Fé. amp et la Chapelle de 
la Vierge, contenant 64 hectares 31 ares 4o 

Ce
su?la

S
rniseàprUde 100,000 francs. 

relie terme offre une des plus belles vues 
A„ d^artemenl, à cause de su situation sur 

toDtatSKErt lo sommet de la côte qui 
estelèvéëde 160 mètres environ au-dessus 

de la mer. _ 

Etude do W LACROIX, avoué à Paris, 
rue Sainte-Anne, 51 bis. 

Adjudication en l'étude de M e Gaulron, no-

taire à Nantes, le 1" octobre 1 842, 
DE LA 

TERRE DE TRÉMNTINB, 
située commune de ce nom, arrondissement 
deBeaupréau (Maine-et-Loire;, comprenant 

trois métairies et deux borderies. 
Mise à prix: 244,734 fr. 50 c. 

S'adresser à Nantes audit W Gautron, no-
taire, 

Et à Parts : 1» audit M= Lacroix, avoué ; 
20 A M« Ducloux, notaire, rue de Choiseul, 

8. (678) 

Ventes Bîaobïtiéres. 

Adjudication définitive, en vertu d'une 
ordonnance de référé, en l'étude et par le 
ministère de M> Lemonnyer, notaire à Paris, 

MoviêtëMi citmmes'ciute». Fils, 18; ont forméentre eux une société pour i lions, rue des Filles-du-Calvaire, 27, le in 
1 faire le commerce d'épiceries en détail. Cette 1 septembre à 12 heures (N° 3133 du gr.j"; 

Par acte sous signatures privées endate du 'société est contractée pour dix années consé- Pour entendre le rapport des syndics sur 

trente et un août mil huit cent quarante
:
deux, Çutives, depuis le quinze octobre prochain] l'état de la faillite et être procédé à un 

enregistré le douze septembre mil huit cent jusqu'à pareil jour de l'année mil huit cent 
quarante-deux, fol. 20, c. 2, par Texier, qui ; cinquante-deux. Lo siège de la maison de 
a reçu cinq francs cinquante centimes: 

Entre Joseph DEBRAS, fabricant de châles, 
demeurant à Paris, rue Neuve-St-Eustache, 
30, d'une part: 

Et Nicolas-Floris RIVART , propriétaire, 
demeurant à Reims, d'autre part ; 

A été convenu ce qui suit: 
A ri. 1«'. 

La sociélé contractée le quinze février mil 

huit cent quarante, entre le sieur Debras et 
le sieur P.ivart, sous la raison DEBRAS et C«, 
pour la fabrication et le commerce de châles 
brochés et articles de nouveautés analogues, 
est et demeure dissoute à compter de ce jour. 

Art. 2. 
M. Debras continuant l'exploitation de la 

maison de commerce, fera la liquidation de 
la société. 

 DEBUAS . (1169) 

D'un acle sous seings privés fait double à 
Paris, le premier septembre mil huit cent 
quarante-deux, enregistré ; 

II appert que M. Claude OGIER, tailleur 
d habit;, demeurant à Parii, rue Jocquelet, 
12 ; et M. Jacques RlCliON, aussi tailleur 
d habits, demeurant à Ljon (Rhône), rue 

rue Grammont, 23, le samedi 1 7 septembre | Gentil, ta, ont lormé enlre eux une sociélé 

1842 heure de midi, d'un FONDS de corn- j P
our le

 commerce de tailleur d'habits, sous 
merce de marehand merc er, exploité a Pa- '•> raison sociale OGIKR et R1CHON. La durée 

ris, rue Saint-Victor, 79, ensemble les objets !
 fl

"
 ce

l
le

 sociélé sera de dix années depuis le 
mobiliers servant à son exploitation, el les prenner septembre mil huit cent quarante-
marchandises en dépendant. Mise à prix:.

0,6
"" jusquau premier septembre mil huit 

2 500 fr. i cent cinquante deux. Le siège social est éta-

's'adresser pour les renseignemens : audit ,
 Dli à p

.
aris

> rue Joquelet, 12. 

M« Lemonnyer. i
 Ld

 signature sociale appartiendra à chacun 
I des associes qui ne pourront en faire usage 
j que pour les affaires de la société 

commerce est fixé à Paris, rue de la Roquet-
te, 15. La raison sociale sera LEFKVRE et 
GERBAULT. Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, dont ils ne pourront faire 
usage que pour les affaires de la sociélé. En 
conséquence tous billets, lettres de change et 
tous les engagemens exprimeront la cause 
pour laquelle ils auront été souscrits. 

Pour extrait. GEIIBAULT . (1470) 

Trihumil dr. cône merce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BART1NET, maître maçon, rue 
St-Maur-Popincourt, 5, le 17 septembre à 2 

heures .N* 3293 du gr.); • 

Du sieur BURDEL, md de vins, rue Simon-
ie-Franc, 9, le 1.7 septembre à 1 heure (N» 
3270 du gr.); 

Du sieur DEMARNE père, charron à lssy, 
le 17 septembre à 9 heures (N» 3220 du gr.); 

Du sieur BISCUIT, entrep. de messageries, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 19, le 17 sep-
tembre à 1 heure 1 N» 3279 dugr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit tes consulter , 

tant sur la composition de. l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres 
ses . ali n d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

CONCORDATS. 

, Du sieur JOUSSF.LIN, anc. loueur de ca-
Consislant en bureau, fauteuiiS.eommode, deux, enregistre; il appert que M. Joseph- briolets, rue de l'Université, 4, le 17 seplem-

glace, harnais, cheval, elc. Au compt. , Népomucène l.EFEVRE, commis-marchand, bre à 10 lietuf^Cl !N° 43s du gr.^; 

Le jeudi 15 sept 'mbre 1842, à midi. ! demeurant à Paris, rue Sl-Honoré, 3; et M. i Du s^«ÇT^Or»i£r
 à

 Ratignolles, 
Consistant en chaises, canapé, guéridon, ; Marcoul-Philémon GERBAULT, commis-mar- j sepijfipWc'T IWirS^» 3147 dugr.); 

pendules, lable, fauteuils, etc. Au compt. ! chand, demeurant & Paris, rue des Quatre- ' Jjrlrs^iir »R34
Ï
\\\T, e^rep. de construc 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 

Hôtel des commissaires-priseur». plaen de la 

Bourse,?, et au Marché aux-Chevaux. 

Le mercredi 14 septembre 1842, à midi 

Pour extrait, OGIER. (1468) 

D'un acte passé devant M» Niay, qui en a la 
minute, et son collègue, notaires à Paris le 

premier septembre mil huit cent quarante-

17 

cordât ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur lutilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

KOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours, à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MUT. les créanciers : 

Du sieur FOLLIAU, négociant en broderies, 
rue Bourbon-Villeneuve, 7, entre les mains 
de MM. Richomme, rue Montorgueil, 71, et 

i allot, cloitre-St-Jacques, 8, syndics de la 
faillite (N« 3268 du gr.); 

Du sieur LELYON, arquebusier, rue Riche-
lieu, 71, entre les mains de M. Thierry, 

rue Monsigny, 9, syndic de la faillite (N° 
3259 du gr.); 

Du sieur SUDRË, entrep. de menuiserie, 
rue Lai'ayelte , 57 , entre les mains de M. 

Dagneau, rue Cadet, 14, syndic de la faillite 
(N» 3255 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 Q 3 de la 

loi du zH mai i838,(V/-£ procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU HARDI 13 SEPTEMBRE. 

MIDI : Poirier, bijoutier, conc. 

iras HEURE • Durand, entrep. de menuiserie, 

synd. — Laverdet, serrurier, id. 
DEUX HEURES : Martin fils, sellier, id. 
TROIS HEURES : Durand, fab. de châles, id. — 

Souffrant, tourneur, id. — Rerlhier, ancien 

md de vins, tenant hôtel g3rni. clôt. — 
Henry et femme, épiciers, id. — Putz-Stur-

ny, md de modes et nouveautés, id. — 
Huette et Lefèvre, nid de sangsues, id. — 
Hameau, chapelier, id. — Uanguis, fab. de 
produits chimiques, id. — Gaspart, cha-

pelier, conc. 

Décès et inhumations» 

Du 9 septembre 1842. 
M. Saussine, rue Blanche, 38. — Mlle Ro-

bert, rue des Boucheries, 5. — Mme veuve 

Larnidé, rue Christine, 3. — Mme veuve 
Martelet, née Bnssonnet, passage des Petits-
Pères, 5, — Mme Lacolte, rue aux Fers, 36. 

— MmeHibon.ruedu Faub.-St- Denis, 108.— 
Mlle Lamy, mineure, rue Beaurepaire, 28. — 
M. Virant, rue du Pelit-Lion-St-Sauveur, 26. 
— Mlle Delouslal, mineure, rue Damielte, 4. 

— Mlle Lemonnier, mineure, rue Jean-Ro-
bert, 10. — M. Cauvin, mineur, rue Mongol-
lier, to. — M. Bellemant, rue Neuve-Bourg-
l'Abbé, 4. — M. Raphel, rue Noire-Dame de-

Nazareth, 6. — M. Lenoir, rue Frèpillon, 16. 

— M. Guillon, rue de la Verrerie, 73. — Mme 
Langlois, rue Ménilmontant, 6. — M. René 
Dubois, rue Si-Bernard, 23. — M. Duru, rue 
delà Roquette, 41. Mme Aifill, rue Po-

pincourt, 17. — Mme Escoffier, quai Napo-
léon. 15. — MlleBourraud, rue Sl-Benoit, 12-

— MlIeKeller, rue de Monsieur, 12. — Mme 
de Courlellemont, à la Charité. — Mlle Tetu. 

boule vaid Montparnasse, 26. — M. Rezillo'» 
rue Sorbonne, 7. — M. Hérault, rue Saint-
Victor, 16. 

BOURSE DU 12 SEPTEMBRE. 

1er c. pl. ht. pl. bas 

118 65 
119 -

80 30 
81) 40 

5 0|0 compt.. 
—Fin courant 

3 0]O compt.. 

—Fin courant 
Emp. 3 oio.... 
—Fin courant 
Naples compt. 

—Fin courant 

Banque 3262 50 
Obi. de la V. 1280 — 
Caiss. Laffitte 1032 50 
— Dito 5050 — 
4 Canaux 1580 — 
Caisse hypot. 762 50 
g [St-Germ.. 

*; [Vers. dr. 247 50 
^ —Gauche 95 — 
| j Rouen 552 50 
g i Orléans... 5S2 50 

118 65 
119 — 
80 30 
£0 40 

107 10 

118 55 
118 85 

80 10 
81) 25 

107 10 

der c. 

118 55 
118 90 

SO 1» 
80 35 

107 10 

Romain 104 5 's 

. Id. active 22 Jl* 
I" — diff.... - -

I— pass.. 4 — 

,3 ojo — —. 
f 5 Ojo 104 II* 
Q | Banque.. 7 ÉO — 

Piémont 1147 50 

Portug. 5 010 — 
Haïti 517 50 

Autriche (L) — — 

BRETOK. 

Enregistré à Paris, la septembre 1842. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'OÏ RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 3' 

Peur légalisatioa de la signatnre A. GUTOT, 

!• wair* du *• !HT»n*îiw*MMt. 


